
Le Soir
d’Algérie Actualité
LE PREMIER SORTIRA DES CHAÎNES DE MONTAGE AUJOURD’HUI À CONSTANTINE

Des tracteurs Ferguson «made in Algeria»
F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -

Le premier tracteur algérien Mas-
sey-Ferguson sort aujourd’hui de
l’usine de Constantine. Richenha-
gen Martin Heinrich, P-dg du groupe
américain Ferguson, a été reçu hier
par Cherif Rahmani, ministre de l’In-
dustrie, de la PME et de la Promo-
tion de l’investissement. 

Ainsi, une société commune a
été créée à Constantine entre le
groupe américain Massey-ferguson,
en tant que technologie, et les entre-
prises algériennes de fabrication de
tracteurs agricoles (Etrag) et de dis-
tribution de matériel agricole (PMA).
L’entreprise devrait fabriquer une
nouvelle gamme de tracteurs agri-

coles. La gamme est composée de
trois sortes de tracteurs. La montée
en cadence de la production s’effec-
tuera sur cinq ans pour passer de 3
500 tracteurs en 2013 à 5 000 trac-
teurs par an, à partir de la cinquième
année au vu du développement du
secteur agricole.

De ce fait, la société commune
dénommée Algerian Tractors Com-
pany prévoit d’investir un montant
de 35 millions de dollars US sur cinq
années, selon les responsable du
ministère de l’Industrie. 

«Nous nous lançons ainsi dans
la fabrication de produits haut de
gamme avec une technologie améri-
caine et des composants algériens»,

a déclaré le directeur du groupe
américain. Le projet permettra par
ailleurs de créer 700 emplois en
phase de croisière dans la produc-
tion.

Dans une seconde étape, l’usine
pourrait exporter ses produits vers
les pays africains, où, expliquera le
responsable américain, se trouve la
plus grande réserve mondiale de
terres agricoles dont 20 % seule-
ment sont exploitées. Dans une pre-
mière phase, les exportations
devraient se faire vers le Maroc, la
Tunisie et la Libye.

Le responsable américain a,
également, déclaré que les besoins
des agriculteurs algériens seront
étudiés à l’avenir en vue du déve-
loppement d’une gamme de produits
plus puissante.

F.-Z. B.

L’entreprise américaine Ferguson a lancé  la réalisation d’une
gamme de tracteurs avec l’entreprise algérienne publique des
tracteurs de Constantine. Il s’agira de la fabrication de 5 000 trac-
teurs par an, au bout de cinq années de production.
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FILIÈRE LAIT

La contrainte de l’alimentation du bétail
La filière lait se heurte à un handicap

de taille, à savoir l’alimentation du
bétail qui, s’il n’est pas pris au sérieux,
risque de compromettre et sérieuse-
ment tous les efforts consentis par les
pouvoirs publics à l’effet de booster
une branche qui, de par la multitude de
ses intervenants, est complexe.

M. Kebci- Alger (Le Soir) - C’est là le point
ayant été le plus ressassé, hier, au ministère de
l’Agriculture et du Développement rural, à l’oc-
casion d’une réunion du Comité national inter-
professionnel du lait (ONIL). Préoccupation
majeure que le premier responsable du secteur
qui a présidé ce conclave, a reconnue et à pro-
pos de laquelle il a invité tous les intervenants à
s’y pencher sérieusement. Quitte à lui consa-
crer une bonne partie de la cagnotte globale
des divers soutiens apportés à la filière par les
pouvoirs publics, cagnotte qui s’est élevée cette
année à 46 milliards de dinars, préconisera
Rachid Bénaissa pour qui le souci de tout un

chacun se doit d’être focalisé sur l’impérative
pérennité de l’activité. Ce qui ne saurait être
concrétisé sans les préalables indispensables
liés à la modernisation et à l’organisation de la
filière. D’autant plus que, poursuivra le ministre,
les prémices d’une véritable reprise de la filière
sont percetibles à travers les 700 millions de
litres de lait collectés cette année, soit le triple
de la collecte d’il y a trois ans. Une prouesse
certes, mais loin de l’objectif, soit la réduction
au maximum de l’importation de la poudre de
lait. 

Et les divers intervenants ne se sont pas
suffis de relever cette contrainte de l’aliment
nécessaire au bétail puisque certains d’entre
eux ont suggéré bien de solutions, notamment
celles liées aux aliments de substitution aux
fourrages et autres maïs et soja. D’autant plus
que des expériences concluantes ont été réali-
sées par bien des régions du pays, notamment
au sud. 

Et c’est à ce stade que pointe du nez une
autre problématique, celle du foncier agricole,

soulevée aussi par plus d’un intervenant. Pré-
occupation que le ministre dira bientôt relever
du passé avec la fameuse loi N° 10-03 du 15
août 2010 fixant les conditions et les modalités
d’exploitation des terres agricoles du domaine
privé de l’Etat. Une loi dont, faut-il le mention-
ner, la principale disposition concerne la préser-
vation des terres agricoles concernées en tant
que propriété pérenne de l’Etat, leur exploita-
tion devant se faire sous le régime exclusif de la
concession d’une durée de 40 ans renouve-
lable, moyennant redevance versée au Trésor
public.

A noter que la filière verra, en 2013, le lan-
cement de plusieurs projets de sa modernisa-
tion dont des luzernières au niveau de chaque
site de production. Un projet qui a vu la création
et la mise en fonctionnement de plusieurs
groupes d’appui aux éleveurs laitiers (GAPEL).
Ces conseillers au nombre de 12 ont pour mis-
sion d’accompagner le développement de la
production laitière des éleveurs localisés dans
les wilayas retenues pour ce projet, Blida, Reli-

zane et Souk Ahras. Ces structures d’encadre-
ment, qui apportent leur soutien technique per-
manent aux éleveurs, bénéficient de l’assistan-
ce de la Cellule d’appui technique et méthodo-
logique (CATM) et du soutien permanent de
l’Institut technique des élevages (ITELV), avec
le Centre national d’insémination artificielle et
de l’amélioration génétique (CNIAAG), l’Institut
technique des grandes cultures (ITGC), l’Office
national interprofessionnel du lait (ONIL), le
Comité interprofessionnel du lait (CIL), et les
Chambres de l’agriculture.

Ce projet qui s’inscrit dans le cadre de la
politique du renouveau agricole et rural, inter-
vient dans le cadre du protocole d’accord para-
pahé en février 2011 par l’ITELV et l’Association
française Bretagne international. Il a pour but
d’accompagner le développement de la produc-
tion laitière en Algérie, en mettant l’accent sur
l’amélioration, la conduite du troupeau, l’hygiè-
ne et la qualité du lait.

M. K.  

L’ENDOPROTHÈSE
DÉSORMAIS
PRATIQUÉE
À EL AZHAR

L’opération 
reste coûteuse

Du nouveau en matière de chirurgie. Les
malades présentant des anévrismes de l’aorte
au niveau abdominale pourront – à condition d’y
mettre le prix – bénéficier d’une nouvelle tech-
nique ayant déjà fait ses preuves sous d’autres
cieux. L’endoprothèse aortique peut désormais
être pratiquée au niveau de la clinique privée El
Azhar. Le Dr Ammi Moussa, qui l’a pratiquée sur
un patient, fait état d’une première dans un éta-
blissement privé en Algérie. La pose de la pro-
thèse en question se fait grâce à des incisions
au niveau de l’aine, ce qui évite l’ouverture de
l’abdomen. L’opération en question se fait sous
surveillance vidéo et permet au patient de
retrouver rapidement sa forme. 

D’ailleurs, la réanimation n’est pas nécessai-
re après cette opération alors que celle utilisée
de manière classique nécessite au moins d’y
séjourner deux jours sans compter que la durée
de l’intervention est réduite de 4 à 2 heures.
D’ailleurs, le patient opéré déambulait déjà
dans le service de la clinique et pouvait déjà se
nourrir normalement. 

Seul hic soulevé par le Dr Ami Moussa, spé-
cialiste en chirurgie vasculaire, le coût élevé de
l’opération. Il faut compter 10 000 euros pour
une opération de ce type. Elle appelle d’ailleurs
la Caisse nationale d’assurance à rembourser
la prothèse en question pour permettre la géné-
ralisation de la technique.

N. I.

LE MINISTRE DE L’HABITAT AU QUOTIDIEN LIBERTÉ :

«Les capacités de réalisation
des logements doivent être augmentées»

Le ministre a abordé la question de  la
relance du programme location-vente, rappe-
lant que la priorité sera donnée aux souscrip-
teurs de 2001 et 2002. La nouveauté dans le
programme, selon le ministre, est qu’il n’est
plus limitatif. «En termes plus clairs, le
nombre n’est plus limité à 150 000 logements
uniquement tel que prévu auparavant. Mieux,
quelques quotas de logements promotion-
nels aidés (LPA) seront convertis en ceux de
la location-vente. Ce qui donne un total de
230 000 logements selon ce mode de loca-
tion-vente», a annoncé le ministre, notant
plus loin que les anciennes demandes seront
traitées avant les nouvelles. Seront ainsi
d’abord épluchés les dossiers de 2001 avant
d’ouvrir de nouvelles souscriptions.

Selon le ministre, les enquêtes ont permis
de révéler une importante falsification des
certificats de résidence. S’agissant du problè-
me de déficit en foncier dans la capitale, le
ministre annoncera que la wilaya a pu déga-
ger quelque 600 ha qui regroupent trois pôles
de développement pouvant contenir près de
60 000 logements, «ce qui reste un quota
important pour la capitale… où des pro-

grammes seront lancés dans des communes
comme Sidi Abdellah où il est prévu 10 000
logements et Bouinan qui bénéficiera de
30 000 unités». Il annoncera que le coût du
mètre carré AADL se situera entre 41 000 et
42 000 DA/m2. Ainsi pour ce qui est de la pro-
cédure de paiement du logement, le sous-
cripteur bénéficiera de la même procédure de
paiement AADL et pourra s’acquitter du prix
total du logement en quatre versements.

Concernant les autres formules de loge-
ment, le promotionnel aidé (LPA) et le loge-
ment social-participatif (LSP), Abdelmadjid
Tebboune dira que le LSP a été arrêté au
niveau des opérations en cours de réalisa-
tion, alors que le reste sera reversé dans le
programme du LPA qui sera réalisé à concur-
rence de ce qui est lancé ou engagé contrac-
tuellement avec des promoteurs. Le reste,

qui n’a été ni lancé ni contractualisé, sera
reconverti en LPP (logement promotionnel
public). «Le quota réservé au LPP est actuel-
lement évalué à 200 000 unités, mais il pour-
ra augmenter pour atteindre 400 000 unités,
si la demande l’exige», soulignera le ministre
de l’Habitat, notant que la CNEP continuera à
réaliser et à octroyer des prêts à ses épar-
gnants. Concernant la création de joint-ven-
tures entre les entreprise algériennes et les
opérateurs étrangers, notamment les Espa-
gnols, les Italiens et les Portugais, le ministre
dira qu’il s’agira d’augmenter les capacités de
réalisation à plus de 200 000/an pour pouvoir
respecter les engagements et terminer ainsi
le programme de 1,5 million de logements
tous segments confondus. «Il s’agit aussi de
faire entrer notre pays dans la modernité», a
assuré le ministre, citant un membre d’une
délégation américaine en visite dans un site
et qui a commenté les méthodes de construc-
tion en déclarant qu’«avec des méthodes
moyenâgeuses, vous ne parviendrez jamais
à réaliser un million de logements».

Selon le ministre, la moyenne actuelle-
ment est de réaliser un logement dans un
délai de quatre ans, alors que ce délai est
réduit à six mois dans les pays industrialisés.
«Ainsi, et si les entreprises de la SGP Indjab
et celles de l’ENPI (ex-EPLF) n’ont pas la
capacité pour gérer les futures joint-ventures
qui seront créées, la gestion sera confiée aux
partenaires étrangers», a déclaré Abdelmad-
jid Tebboune. Il annoncera, de ce fait que
sept entreprises sont déjà créées entre Ind-
jab, les Espagnols et les Portugais. 

F.-Zohra B. 

Dans un entretien accordé au quo-
tidien Liberté, le ministre de l’Habitat,
Abdelmadjid Tebboune, est revenu
hier sur les principaux programmes
destinés à absorber la crise du loge-
ment. Le ministre a aussi évoqué la
nécessité d’aller vers des partena-
riats avec des groupes étrangers, en
vue de raccourcir les délais et moder-
niser les moyens de réalisation. 
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